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Résumé
Le présent document définit un nouveau TLV facultatif de système intermédiaire à système intermédiaire (IS-IS) dénommé 
CAPABILITY, formé de plusieurs sous-TLV, qui permet à un routeur d'annoncer ses capacités au sein d'un niveau IS-IS ou 
d'un domaine d'acheminement entier.
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1. Introduction

Il y a plusieurs situations dans lesquelles il est utile aux routeurs IS-IS [IS-IS] [IS-IS-IP] d'apprendre les capacités des  
autres routeurs de leur niveau, zone ou domaine d'acheminement IS-IS. Pour les besoins de l'illustration, on décrira ici trois 
exemples qui se rapportent à l'ingénierie de trafic (TE) MPLS :

1. Groupe maillé : l'établissement d'un maillage de chemins à commutation par étiquettes (LSP,  Label Switched Path) 
d'ingénierie  du  trafic  [IS-IS-TE]  exige  quelques  efforts  de  configuration  significatifs.  [AUTOMESH]  propose  un 
mécanisme d'auto-découverte par lequel chaque routeur à commutation d'étiquettes (LSR, Label Switching Router) d'un 
maillage annonce les membres de son groupe de maillage au moyen d'extensions IS-IS.

2. LSP  de  TE  en  point  à  multipoint  (P2MP LSP)  :  un  sous-TLV  spécifique  ([TE-NODE-CAP])  permet  à  un  LSR 
d'annoncer ses capacités de point à multipoint ([P2MP] et de [P2MP-REQS]).

3. Ingénierie de trafic inter zone : annonce des identifiants de routeur d'ingénierie du trafic IPv4 et/ou IPv6.

L'utilisation de IS-IS pour la découverte de l'élément de calcul de chemin (PCE, Path Computation Element) peut aussi être 
considérée et sera discutée dans le groupe de travail PCE.

Les capacités mentionnées ci-dessus requièrent la spécification de nouveaux sous TLV portés avec le TLV CAPABILITY 
défini dans le présent document.
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Noter que les exemples ci-dessus ne sont fournis que pour les besoins de l'illustration. Le présent document propose un  
mécanisme générique d'annonce des capacités qui n'est pas limité à l'ingénierie de trafic MPLS.

Le  présent  document  définit  un nouveau TLV facultatif  dénommé CAPABILITY,  formé de  plusieurs  sous-TLV,  qui  
permet  à  un  routeur  d'annoncer  ses  capacités  au  sein  d'un  niveau  IS-IS  ou  du  domaine  d'acheminement  entier.  Les 
applications mentionnées ci-dessus exigent la spécification de nouveaux sous-TLV portés au sein du TLV CAPABILITY 
défini dans le présent document.

La définition de ces sous-TLV sort du domaine d'application du présent document.

1.1 Conventions utilisées dans ce document

Dans  le  présent  document,  les  mots  clés  "DOIT",  "NE  DOIT  PAS",  "EXIGE",  "DEVRA",  "NE  DEVRA  PAS", 
"DEVRAIT", "NE DEVRAIT PAS", "RECOMMANDE", "PEUT", et "FACULTATIF" sont à interpréter comme décrit 
dans la [RFC2119].

2. TLV CAPABILITY de routeur IS-IS

Le TLV CAPABILITY de routeur IS-IS est composé d'un octet pour le type, d'un octet qui spécifie le nombre d'octets dans  
le champ valeur, et un champ de valeur de longueur variable qui commence par quatre octets d'identifiant de routeur,  
indiquant la source du TLV, et suivi par un octet de fanions.

Un ensemble de sous-TLV facultatifs peut suivre le champ de fanions. Les sous-TLV sont formatés comme décrit dans la  
RFC 3784 [IS-IS-TE].

TYPE : 242
LONGUEUR : de 5 à 255
VALEUR : ID de routeur (4 octets)

Fanions (1 octet)
Ensemble de sous-TLV facultatifs (0-250 octets)

Fanions
0 1 2 3 4 5 6 7
Réservé D S

Deux bits de fanion sont actuellement définis.

Bit S (0x01) : 
Si le bit S est mis (à 1), le TLV CAPABILITY de routeur IS-IS DOIT être répandu dans le domaine d'acheminement tout 
entier. Si le bit S n'est pas établi (mis à 0), le TLV NE DOIT PAS être répandu entre les niveaux. Ce bit NE DOIT PAS être  
altéré durant l'arrosage du TLV.

Bit D (0x02) : 
Lorsque le TLV CAPABILITY de routeur IS-IS est répandu du niveau-2 au niveau-1, le bit D DOIT être mis. Autrement,  
ce bit DOIT être à zéro. Les TLV CAPABILITY de routeur IS-IS avec le bit D établi NE DOIVENT PAS être répandus du  
niveau-1 au niveau-2. Ce est destiné à empêcher le TLV de se mettre en boucle.

Le TLV CAPABILITY de routeur est FACULTATIF. Comme spécifié à la Section 3, plus d'un TLV CAPABILITY de 
routeur provenant de la même source PEUT être présent.

Le  présent  document  ne spécifie  pas  comment  une application peut  utiliser  le  TLV capacités  de  routeur  et  une telle  
spécification sort du domaine d'application du présent document.



RFC 4971 page - 3 - Vasseur et autres

3. Éléments de procédure

Un routeur  qui  génère  un  TLV  CAPABILITY  DOIT  avoir  un  identifiant  de  routeur  qui  est  un  nombre  de  32  bits.  
L'identifiant DOIT être unique au sein de la zone IS-IS. Si le routeur génère un ou des TLV de capacité avec une portée  
d'application couvrant le domaine, l'identifiant DOIT aussi être unique au sein du domaine d'acheminement IS-IS.

Lors de l'annonce de capacités avec des portées d'application différentes, un routeur DOIT générer un minimum de deux  
TLV CAPABILITY de routeur, chaque TLV portant l'ensemble des sous TLV avec la même portée d'application. Par  
exemple, si un routeur annonce deux ensembles de capacités, C1 et C2, avec respectivement une portée d'application de la  
zone/niveau  et  une  portée  d'application  du  domaine  d'acheminement,  C1  et  C2  étant  spécifiés  par  leurs   sous  TLV 
respectifs, le routeur va générer deux TLV CAPABILITY de routeur.

- Un  TLV  CAPABILITY  de  routeur  avec  le  fanion  S  à  zéro,  portant  le  ou  les  sous  TLV  relatifs  à  C1.  Ce TLV 
CAPABILITY de routeur ne s'écoulera dans aucun autre niveau.

- Un TLV CAPABILITY de routeur avec le fanion S établi, portant le ou les TLV relatifs à C2. Ce TLV CAPABILITY  
de routeur sera répandu dans les autres niveaux IS-IS. Lorsque le TLV est écoulé du niveau-2 au niveau-1, le bit D sera  
mis dans l'annonce de LSP de niveau-1.

Afin d'empêcher l'utilisation de capacités périmées, un système NE DOIT PAS utiliser un TLV de capacité présent dans un  
LSP d'un système qui n'est en fait pas joignable via des chemins de niveaux, où "x" est le niveau (1 ou 2) dans lequel le  
système envoyeur annonce le TLV. Cette exigence s'applique sans considération du fait que le système envoyeur est ou non  
le générateur du TLV de capacités. Noter que répandre un TLV de capacités est une des utilisations qui sont prohibées dans 
ces conditions.

Exemple : Si le routeur A de niveau-1 génère un TLV de capacités et l'écoule sur deux routeurs L1/L2, S et T, ils vont le  
répandre dans le domaine de niveau-2. Supposons maintenant les partitions de zone du niveau-1, telles que A et S sont dans 
une partition et T dans une autre. L'acheminement IP va continuer son fonctionnement, mais si A produit maintenant une  
version révisée du TLV de capacité, ou décide d'arrêter de l'annoncer, S va suivre, mais T va continuer d'annoncer la vieille 
version jusqu'à l'arrivée à expiration de la temporisation du LSP.

Les routeurs dans les autres zones ont à choisir si ils font confiance à la copie de T des capacités de A ou à la copie de S des 
informations de A et ils n'ont pas de façon fiable de faire ce choix. En s'assurant que T arrête de diffuser les informations de 
A, cela retire la possibilité que d'autres routeurs utilisent les informations périmées provenant de A.

Dans IS-IS,  l'unité atomique du processus de mise à jour est  le TLV – ou plus précisément,  dans le cas de TLV qui  
permettent que plusieurs entrées apparaissent dans le champ de valeur (par exemple, les voisins IS), l'unité atomique est 
une entrée dans le champ de valeur d'un TLV. Si une mise à jour d'une entrée dans un TLV est annoncée dans un fragment  
de LSP différent du fragment de LSP associé à l'ancienne annonce, il existe une possibilité que les autres systèmes puissent  
temporairement avoir 0 copies d'une annonce particulière ou 2 copies d'une annonce particulière, selon l'ordre dans lequel 
les nouvelles copies du fragment de LSP qui avaient l'ancienne annonce et le fragment qui a la nouvelle annonce arrivent  
aux autres systèmes.

Chaque fois que possible, une mise en œuvre DEVRAIT annoncer la mise à jour d'un TLV de capacités dans le même 
fragment de LSP que l'annonce qu'il remplace. Lorsque ce n'est pas possible, les deux fragments de LSP affectés devraient  
être diffusés comme une action atomique.

Les systèmes qui reçoivent une mise à jour à un TLV de capacité existant peuvent minimiser les perturbations potentielles 
associées à la mise à jour en employant un temps de garde avant de traiter la mise à jour de façon à permettre la réception  
de plusieurs fragments de LSP associés à la même mise à jour avant de commencer le traitement.

Lorsque un système récepteur a deux copies d'un TLV de capacités provenant du même système, qui ont des réglages  
différents pour un attribut donné, la procédure utilisée pour choisir quelle copie doit être utilisée est indéfinie.

4. Interopérabilité avec les routeurs qui ne prennent pas en charge le TLV de capacité

Les routeurs qui ne prennent pas en charge le TLV CAPABILITY de routeur DOIVENT ignorer en silence le ou les TLV 
et  continuer de traiter les autres TLV dans le même LSP. Les routeurs qui ne prennent pas en charge des sous TLV 
spécifiques portés au sein d'un TLV CAPABILITY de routeur DOIVENT ignorer en silence les sous TLV non pris en 
charge et continuer à traiter ceux des sous TLV qui sont pris en charge dans le TLV CAPABILITY du routeur. Comment la 
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prise en charge  partielle  peut impacter  le fonctionnement  des capacités  annoncées au sein du TLV CAPABILITY de 
routeur sort du domaine d'application du présent document.

Afin que les TLV CAPABILITY de routeur qui ont une portée d'application sur tout le domaine générés par les routeurs de  
niveau L1 soient répandus dans le domaine entier, au moins un routeur de niveau L1/L2 dans chaque zone du domaine  
DOIT prendre en charge le TLV CAPABILITY de routeur.

Si la diffusion du TLV CAPABILITY est requise, la totalité du TLV CAPABILITY DOIT être diffusée dans un autre  
niveau même si elle peut contenir certains des sous TLV non pris en charge.

5. Considérations pour la sécurité

Toutes les nouvelles questions de sécurité soulevées par les procédures du présent document dépendent de l'opportunité 
pour les LSP d'être observés et modifiés, et la facilité/difficulté de cette opération n'a pas été altérée.  Comme les LSP  
peuvent  maintenant  contenir  des  informations  supplémentaires  concernant  les  capacités  des  routeurs,  ces  nouvelles  
informations seront  aussi  disponibles à  un agresseur.  Les  spécifications fondées sur ce mécanisme doivent  décrire  les 
considérations pour la sécurité concernant la divulgation et la modification de leurs informations. Noter qu'un mécanisme 
d'intégrité, tel que celui défini dans la [RFC3567] ou [IS-IS-HMAC], devrait être appliqué si de forts risques résultaient de 
la modification des informations de capacité.

6. Considérations relatives à l'IANA

L'IANA a alloué un nouveau codet de TLV IS-IS pour le TLV IS-IS nouvellement défini dénommé TLV CAPABILITY de 
routeur IS-IS et spécifié dans le présent document. La valeur allouée est 242.
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